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Introduction

La plupart des législations à travers le monde ont prévu des modes de financement des cam-
pagnes électorales, en raison de l’importance que revêt cette opération dans la vie de toute société
quelle soit politique ou civile pour le candidat aux élections en particulier, et les citoyens en géné-
ral, car ces derniers participent au financement des charges publiques de l’État.

L’État couvre la plus grande partie du financement des opérations électorales de façon directe,
notamment concernant l’organisation matérielle afin de garantir le bon déroulement de l’opération
électorale. L’État accorde également des aides aux candidats de façon indirecte afin de leur per-
mettre de faire leur campagne électorale dans la limite de ce que prévoit la loi.

Le financement des campagnes électorales est souhaitable dans la mesure où il implique le
principe d’égalité des chances par :

• La limitation des dépenses – des plafonds pour chaque candidat ou pour chaque parti ;
• La limitation des contributions – des restrictions sur les montants qu’un individu est

autorisé à verser ;
• Les règlements de divulgation – déclaration obligatoire des contributeurs aux campagnes

et aux partis et divulgation des montants versés par chacun ;
• L’interdiction de certains types de contributions – organisations étrangères et citoyens 

étrangers.

Les objectifs des textes législatifs et réglementaires

– Contrôler la corruption – objectif primordial.
– Promouvoir l’équité (partis politiques riches et pauvres).
– Égalité des chances.

Pourquoi s’est-il avéré si difficile de concevoir des lois satisfaisantes pour réglementer le
financement politique ?
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Il y a au moins deux raisons fondamentales.

1. Les échappatoires – vides législatifs
Les restrictions risquent de ne pas produire l’effet souhaité si d’autres formes de financement

pertinentes politiquement demeurent incontrôlées.

2. Une mise en œuvre inadéquate
Dans un domaine aussi controversé et complexe que le financement des partis et des cam-

pagnes, les lois ont besoin d’une supervision et d’une mise en œuvre efficaces.

L’exécution nécessite une autorité forte dotée de pouvoirs légaux pour superviser, vérifier,
enquêter et si nécessaire intenter une action en justice.

Les lois imposent de strictes règles de financement aux candidats aux élections législatives et
présidentielles sous peine de voir leur élection invalidée quelques mois après le scrutin.

Ainsi, les candidats sont tenus de ne pas dépasser le plafond légal fixé par la loi.
Il y a lieu de signaler, que les candidats ne peuvent pas recevoir de dons d’une personne morale

(on vise les entreprises). Seuls les partis politiques qui sont soumis à un contrôle de leurs comptes
peuvent aider les candidats.

Les personnes physiques peuvent eux aussi contribuer à octroyer des dons dans la limite fixée
et cette contribution ne peut se faire que par chèque.

En ce qui concerne les dépenses, certaines ne sont pas permises (publication d’un livre).

Les comptes de campagne électorale en Algérie

L’article 191 de l’ordonnance n° 97-07 du 6 mars 1997 portant loi organique relative au régime
électoral, ainsi que les articles 30 et 43 du règlement fixant les procédures de fonctionnement du
Conseil constitutionnel traitent des comptes de campagne électorale des candidats aux élections
législatives et présidentielles.

Cette matière constitue l’une des principales garanties juridiques que doivent respecter les 
candidats et les partis politiques en vue de la consécration du principe de transparence financière
dans la vie politique et de préserver la dignité des candidats.

À cet effet, le législateur a prévu des dispositions pénales pour punir tous ceux qui transgres-
sent les règles juridiques qui régissent les modalités et les conditions de présentation des comptes
de campagne électorale.

1. L’obligation d’établir un compte

L’ordonnance n° 97-07 du 6 mars 1997 relative au régime électoral en son article 191, ainsi que
le règlement du Conseil constitutionnel font obligation à tout candidat (y compris les suppléants) et
les candidats aux élections présidentielles de présenter un compte de campagne suivant les modali-
tés et les conditions prévues dans ce domaine.

2. Le délai de dépôt

Le règlement du Conseil constitutionnel a prévu que le dépôt s’effectue dans les deux mois qui
suivent la publication des résultats définitifs pour les candidats aux élections législatives et trois
mois pour les candidats aux élections présidentielles.
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3. Le compte doit comporter (art. 191 ord. relative au régime électoral) :

– l’origine et la nature des recettes dûment justifiées ;
– les dépenses appuyées de pièces justificatives ;
– le rapport du comptable doit être revêtu de son sceau et de sa signature.

Le plafond des dépenses est fixé à 150 000 dinars pour chaque candidat aux élections législa-
tives (art. 189 du régime électoral), à 15 millions de dinars pour les candidats aux élections prési-
dentielles pour le premier tour et à 20 millions pour le second tour (art. 187).

4. Remboursement

• Pour les élections législatives
La liste qui recueille 20 % des voix exprimées peut obtenir un remboursement de 25 % sur les

dépenses réellement engagées, dans la limite du plafond autorisé (art.190 du régime électoral).
• Pour les élections présidentielles
Tous les candidats ont droit à un remboursement de 10 % des frais réellement engagés, il est

porté à 20 % lorsque les candidats obtiennent un taux supérieur à 10 % et inférieur à 20 %. Le taux
est porté à 30 % pour le candidat ayant obtenu plus de 20 % des suffrages exprimés. Le rembourse-
ment ne peut s’effectuer qu’après la proclamation des résultats.

5. Le rejet du compte

En cas de rejet, le remboursement est exclu (art. 191-4 du régime électoral). Ainsi, les condi-
tions de rejet se présentent comme suit :

1. – Absence de pièces justificatives pour les dépenses et les recettes.
2. – Compte de campagne non certifié par le comptable.
3. – Compte présenté en dépassement.
4. – Non respect du délai de dépôt fixé par le règlement du Conseil.
5. – Compte ne faisant apparaître aucune recette.

6. Les décisions prises par le Conseil sont transmises :

• Pour les élections législatives :
– au bureau de l’Assemblée populaire nationale (candidats élus) (article 191-3 du régime

électoral) ;
– aux autres candidats ;
– au ministère de l’Intérieur en vue du remboursement.

• Pour les élections présidentielles :
– publication du candidat déclaré élu (JO) ;
– aux autres candidats.

Suite aux élections législatives qui se sont déroulées le 5 juin 1997 et le 30 mai 2002, le
Conseil constitutionnel algérien a rendu des décisions relatives à la campagne électorale en se
basant sur les éléments suivants :

– non déclaration des recettes et des dépenses ;
– dépassement du plafond autorisé ;
– non adoption par un comptable ;
– absence de documents retraçant l’origine et la nature des recettes déclarées ;
– dépôts des comptes au delà des délais fixés par le règlement intérieur du Conseil ;
– présentation d’un compte global par la liste de candidats.
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L’expérience de la Cour suprême du Canada
Mme Anne ROLAND

Registraire
Cour suprême du Canada

La loi modifiant la loi électorale du Canada et la loi de l’impôt sur le revenu (C-24) apportent
de profonds changements au financement des élections fédérales. Le résumé ci-dessus est tiré du
site web d’Élections Canada dont l’adresse est : www.elections.ca.

Le projet de loi C-24 a reçu la sanction royale le 19 juin 2003. À l’exception de certaines dis-
positions, notamment celles relatives aux rapports trimestriels des partis politiques enregistrés, le
projet de loi C-24 entrera en vigueur le 1er janvier 2004. Ce projet de loi modifie la loi électorale
du Canada afin d’élargir les obligations de divulgation et d’enregistrement des entités politiques.
Il prévoit de nouveaux plafonds pour les contributions politiques, et il interdit aux syndicats et aux
personnes morales de verser des contributions aux partis politiques et aux candidats à la direction.
Le projet de loi prévoit également le versement d’une allocation trimestrielle aux partis politiques
enregistrés, calculée sur la base du nombre de votes obtenus à la dernière élection générale. Le pro-
jet de loi modifie également la loi de l’impôt sur le revenu pour faire passer de 500 $ à 650 $ le
montant maximum admissible à un crédit d’impôt et permettre aux associations de circonscription
de délivrer des reçus d’impôt.

Voici un résumé des principales modifications :

Plafonds des contributions

Les particuliers (citoyens ou résidents permanents) pourront verser :
– jusqu’à 5 000 $ par année en contributions à chaque parti enregistré et ses entités affi-

liées : associations de circonscription enregistrées, candidats et candidats à l’investiture (per-
sonnes briguant le soutien d’un parti enregistré en vue de se présenter comme candidat dans
une circonscription) ;

– jusqu’à 5 000 $ par campagne à la direction d’un parti enregistré, à l’ensemble des can-
didats à la direction ;

– jusqu’à 5 000 $ par élection à un candidat non affilié à un parti enregistré.

Les entreprises qui œuvrent au Canada, les syndicats qui représentent les droits des travailleurs
au Canada et les associations non constituées en personne morale pourront verser :

– jusqu’à 1 000 $ par année au total aux candidats, candidats à l’investiture et associations
de circonscription enregistrées de chaque parti enregistré ;

– jusqu’à 1 000 $ par élection à un candidat non affilié à un parti enregistré.
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De plus, advenant une seconde élection dans une circonscription donnée dans la même année,
les entreprises, syndicats et associations non constituées en personne morale qui ont fait des contri-
butions à une association de circonscription enregistrée, un candidat à l’investiture ou un candidat
d’un quelconque parti enregistré, pourront verser une contribution additionnelle de 1 000 $ aux can-
didats, candidats à l’investiture ou associations de circonscription enregistrées de ce même parti.

Lorsqu’une entreprise, un syndicat ou une association non constituée en personne morale a fait,
au cours d’une année civile, une contribution à un candidat à l’investiture qui, au terme de la course
à l’investiture tenue au cours de cette année, n’obtient pas le soutien du parti enregistré comme
candidat, le donateur pourra faire une contribution additionnelle d’un maximum de 1 000 $ au can-
didat soutenu par le parti après l’obtention du soutien.

Financement public
Les partis politiques enregistrés ayant obtenu au moins 2 % des votes valides à l’échelle natio-

nale ou 5 % des votes valides dans les circonscriptions où ils ont soutenu un candidat seront admis-
sibles à une allocation trimestrielle qui, calculée sur une année, reviendra à 1,75 $ par vote valide
obtenu à l’élection générale précédente.

Le pourcentage des dépenses électorales des partis politiques enregistrés pouvant faire l’objet
d’un remboursement passera de 22,5 à 50 % (60 % pour la première élection générale suivant
l’entrée en vigueur du projet de loi).

Le seuil de remboursement des dépenses électorales des candidats diminuera de 15 à 10 % des
votes valides obtenus, alors que la part remboursable des dépenses d’élection des candidats passera
de 50 à 60 %.

Plafonds des dépenses
Le projet de loi plafonne les dépenses des candidats à l’investiture à 20 % des dépenses électo-

rales maximales accordées aux candidats à l’élection générale précédente dans la circonscription.
Le montant utilisé pour calculer le plafond des dépenses électorales des partis passera de 

0,62 $ à 0,70 $ par électeur.
La définition des dépenses électorales sera élargie pour inclure les dépenses relatives aux son-

dages électoraux ou autres et aux recherches effectuées en période électorale.

Divulgation
Les exigences de divulgation concernant les recettes et les dépenses s’appliqueront désormais

aux associations de circonscription enregistrées, aux candidats à la direction et aux candidats à
l’investiture des partis enregistrés.

Les partis enregistrés qui reçoivent l’allocation trimestrielle devront présenter, au plus tard 30 jours
après la fin de chaque trimestre, un rapport faisant état de leurs contributions et transferts aux partis.

Cette exigence entrera en vigueur le 1er janvier 2005.
À chacune des quatre dernières semaines de la campagne à la direction, les candidats à la

direction d’un parti auront à fournir des rapports intérimaires faisant état de leurs contributions.
Les candidats à l’investiture n’auront à produire un rapport financier que s’ils ont accepté des

contributions d’au moins 1 000 $ ou engagé des dépenses d’investiture d’au moins 1 000 $.
Le financement des élections est un sujet sensible dans les démocraties modernes. La Cour

suprême du Canada sera appelée ce printemps à examiner la contestation des nouvelles règles de
publicité électorale des tiers dans l’affaire Procureur général du Canada c. Harper, dossier 29618
(appel à être entendu1).
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L’expérience du Conseil constitutionnel français
M. Jean-Claude COLLIARD

Conseiller
Conseil constitutionnel français

La question du financement des campagnes électorales est de celles sur lesquelles les débats
ont diminué d’intensité ces dernières années. Pourtant, pendant longtemps, on a nié l’évidence en
France, en affectant de croire, avec une grande hypocrisie, que les campagnes électorales ne coûtaient
rien ou se finançaient toutes seules.

Certes, plusieurs propositions avaient été formulées depuis les années 1970 dans le sens d’une
transparence de ces financements. Mais elles n’ont pu aboutir, essentiellement pour des raisons
politiques, l’alternance n’ayant pas facilité les choses. En effet, quand la gauche dans l’opposition
proposait un projet en ce sens, la droite au pouvoir l’accusait de vouloir couvrir légalement ses 
turpitudes. À l’inverse, quand la droite dans l’opposition reprenait à son compte cette idée, la
gauche au pouvoir l’accusait de vouloir s’enrichir à bon compte.

C’est donc une conséquence, inattendue mais bénéfique, de la première cohabitation, que l’éta-
blissement en 1988 de la première législation dans ce domaine en France. À ce moment-là, la
gauche ne s’est pas opposée à un projet dont le président de la République de l’époque était l’initia-
teur, et la droite pareillement puisque le Premier ministre d’alors avait accepté de le mener à bien
devant le Parlement.

Il est bon de rappeler ce contexte conflictuel car il a été largement dépassé depuis. En effet, on
est passé du stade de la guerre de religion, portant sur le principe lui-même, à celui des divergences
d’opinion sur les modalités de son application.

À cet égard, on peut noter que le même mouvement général en faveur d’un contrôle des finan-
cements politiques se constate au même moment dans l’ensemble des démocraties avec des
variantes locales.

Dans le peu de temps qui m’est imparti pour présenter le système français, je me bornerai à en
décrire les points essentiels.

I. Le plafonnement des dépenses électorales

C’est donc la loi du 11 mars 1988 qui a défini le point essentiel qui est qu’on ne doit pas
dépenser plus d’un certain montant fixé par la loi pour une campagne électorale. La première élec-
tion ainsi concernée était l’élection présidentielle, même si dans la pratique, l’application immé-
diate de ce texte n’a pas donné de résultats très probants. En effet, en 1988, la loi a été publiée
presque à la fin de la campagne électorale.

LE financement DES campagnes électorales ET LE patrimoine des élus
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Entre-temps, ce système a été étendu à la quasi totalité des élections. Quant aux montants défi-
nis par la loi, j’ai pu constater moi-même, ayant été candidat à une élection municipale dans le sud
de la France, que le plafonnement retenu permettait de financer raisonnablement une campagne
électorale.

S’agissant de l’élection présidentielle, ce plafond a été fixé respectivement pour le premier et
le second tour à 90 et 120 millions de francs. Comme la loi le prévoit, il a depuis été actualisé
en fonction du coût de la vie et converti en euros. Grâce à la fiche établie fort judicieusement par
les services du Conseil, je peux ainsi vous dire quels sont les montants actuels, respectivement 
14 796 000 et 19 764 000 m.

À quelques nuances près, le dispositif a fonctionné pour l’élection présidentielle de 1995. En
2002, le plafonnement a été respecté, aucun compte n’approchant, et de loin, le plafond légal.

Ce constat est d’autant plus important qu’il est général. Pour les élections législatives de juin
2002, le Conseil n’a eu à sanctionner aucun dépassement de plafond, ce qui est remarquable si l’on
tient compte du fait que ces élections se sont déroulées au terme du mandat des élus sortants, donc
d’une campagne longue, et non à la suite d’une dissolution comme en 1997.

C’est donc que la législation a rempli un de ses objectifs essentiels qui était de mettre fin à la
dérive inflationniste des dépenses électorales des années 80.

II. Le contrôle des dépenses électorales

Pour que ce plafonnement soit respecté, il a fallu instaurer une procédure de contrôle. Je serai
bref sur ses modalités pratiques. Chaque candidat doit déposer un comptes de campagne recensant
la totalité de ses dépenses et l’origine et le montant de ses recettes. Il doit estimer les avantages en
nature dont il bénéficie. Le document est certifié par un expert-comptable.

Comme les instances administratives indépendantes étaient à la mode, on en a créé une qui
s’appelle la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (abrégé
C.C.F.P.). Elle est composée de 9 membres, tous magistrats, les uns judiciaires, les autres admi-
nistratifs, avec une répartition tripartite classique (Cour de cassation, Cour des comptes, Conseil
d’État).

Cette instance vérifie que les candidats ont bien respecté le plafonnement des dépenses électo-
rales, mais aussi, je dirais même surtout, si l’origine de leurs recettes est licite, autrement dit si les
candidats n’ont pas financé leur campagne par des moyens interdits.

Le Conseil constitutionnel intervient dans cette procédure en tant que juge de l’élection. En
effet, la loi prévoit que le rejet du compte de campagne entraîne automatiquement la saisine du juge
de l’élection compétent, ce qui est le cas du Conseil pour les élections législatives. Seul le juge peut
prononcer une sanction électorale, qui en l’occurrence est l’inéligibilité. Ainsi, les candidats bénéfi-
cient d’une garantie contre les décisions de la Commission, du moins contre les décisions négatives.

Au terme des dernières élections législatives, le Conseil a établi une sorte de bilan, dont il a fait
connaître la teneur en rendant publiques ses observations, comme il le fait désormais pour toutes
les élections dont il s’occupe. En général, ces observations sont suivies d’effet dans un délai
variable.

En résumé, si le système fonctionne relativement correctement dans son principe, il faudrait
maintenant procéder à des retouches de détail. Par exemple, le fait que l’essentiel des sanctions
concerne des candidats qui n’ont pas fait certifier leur compte de campagne par un expert-comptable
ou n’ont pas déposé de compte, encombre, sans doute inutilement, le rôle des instances de contrôle.

Il y a par ailleurs un contraste entre la gravité formelle de la sanction légale, qui prive l’intéressé
d’un droit fondamental qui est de pouvoir se présenter à une élection, et son efficacité pratique. Le
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juge a réduit la portée de la sanction à la nature de l’élection qui l’a suscitée. Si vous êtes déclaré
inéligible aux élections législatives, vous pouvez vous présenter à une élection cantonale. Il faut
noter par ailleurs que si vous n’êtes pas le candidat élu, la circonstance que vous soyez inéligible un
an n’a pas grande importance en l’absence d’élection partielle à venir.

Enfin, le système actuel, complété par une jurisprudence sans doute trop subtile, aboutit au fait
paradoxal qu’une approbation du compte de campagne par la Commission clôt le dossier et qu’elle
ne comporte aucune voie de recours. En conséquence, le juge est saisi systématiquement d’un non
dépôt de compte pour un motif bénin de pure forme et il ne l’est nullement d’un compte qui a pu
être approuvé dans des conditions contestables.

Il y a donc bien des adaptations à envisager, mais je le répète, elles sont de l’ordre du détail, de
la finition.

III. Le remboursement des dépenses électorales par l’État

La contrepartie nécessaire du plafonnement des dépenses électorales et de la limitation des
sources de financement est une prise en charge du coût des campagnes électorales par l’État, point
qui a longtemps été contesté dans son principe et qui ne l’est plus guère maintenant.

Je passerai sur les détails des modalités concrètes du remboursement, d’autant que la jurispru-
dence la plus récente a parfois rendu cette question, non seulement complexe, mais difficilement
lisible pour les non initiés. Là encore, je me bornerai à rappeler les principes.

L’idée centrale du dispositif de remboursement des dépenses électorales par l’État est de le lier
au respect de la procédure par les candidats, donc de le faire dépendre de l’approbation du compte
de campagne.

Par ailleurs, le règlement par l’administration devait se faire globalement, donc forfaitairement,
c’est-à-dire pour l’ensemble des dépenses concernées, et sans lien avec les résultats obtenus par le
candidat.

Certes, les candidats marginaux, c’est-à-dire ceux qui ont recueilli moins de 5 % des suffrages
exprimés, ont été écartés du droit à remboursement, mais pour les autres, les modalités du rembour-
sement ne devaient pas établir de différence entre le candidat qui a obtenu 8 % et celui qui a eu
30 %, contrairement à ce qui se pratique dans certains pays. On a en effet considéré que ce système
introduirait trop d’incertitudes pour les candidats en les amenant à ajuster, parfois de façon fort
erronée, leurs dépenses de campagne à leurs prévisions de résultats.

Voilà, très sommairement présenté, le dispositif de contrôle des campagnes électorales fran-
çais. D’une manière générale, il n’est pas remis en cause, mais il est susceptible de beaucoup
d’améliorations.

Le Conseil constitutionnel, pour sa part, s’y emploie comme je l’ai indiqué précédemment. S’il
faut retenir une proposition, ce serait de prévoir maintenant des sanctions plus adaptées au
contexte. En particulier, un des moyens qui pourraient être développés serait de permettre à l’ins-
tance de contrôle ou au juge de moduler le niveau des remboursements par l’État.

Le système s’adapterait ainsi au comportement des candidats. En effet, pour certains d’entre
eux, le plafonnement, loin de constituer une limitation, peut au contraire apparaître comme une
sorte de droit de tirage maximal sur la collectivité et ainsi encourager à la dépense.

S’agissant de l’élection présidentielle, le Conseil a une certaine latitude d’action parce que,
pour cette élection, il est à la fois instance de contrôle des comptes de campagne, à l’instar de la
C.C.F.P. pour les autres élections, et juge de l’élection.
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Dans l’immédiat pourtant, ces questions de financement n’ont pas retenu l’attention du législa-
teur, bien qu’il ait eu récemment de nombreuses occasions de modifier les règles électorales en
vigueur. Faut-il y voir une sorte d’approbation tacite mais ferme du statu quo ou une hésitation à
rouvrir la boîte de Pandore ? L’avenir le dira !
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